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ouvrier ou préposé, le maitre 011 commetlant aura élé misdans 
l'impossibililé de faire ou donner ce qu'il devait íaire-0u donner, 
et de la maniere convenue ou entendue, il sera et il devra étre 
pleinement responsable du dommage; c'est la effeclivement, on 
le voit, un dommage te! que l'entend l'art. 1384, nn dommaie 
causé dans les fonctions, ronctions confiées par le maltre O!I 
commellant, et non remplies ou mal remplies par le préposeou 
J'ouvrier. Mais hors de la, et s'il s'agit de méfaits qui ne soieot 
plus ou n'occasionnent plus directement soit l'inexécution,soit 
une mauvaise exécution des obligations contractées par le mal
tre (tels que les injures, viotences ou le meurtre supposé plus 
haut), je n'admets plus qu'on vienne faire un crime a celui-ci 
d'avoir pris /¡ son service, 011 aulrement employé, un homme 
emporté, violeul, brutal, libertin, voleur, ou autrement vieieu1. 
-Est•ce qu'il le savait? Est-ce qu'il pouvait le savoir? Et si l'ou
vrier n'était pas habituellement 011 ne s'était pas encore m• 
ce qu'il a été au moment de son crime ou délitl Si c'étail,F 
exemple son premier méíait de ce genre ou autre! Et si le mal
tre s'enquéranl de sa moralité en avait re~u de bons témoigaa,
ges! Et si on lui en avait dit simplement qu'on n'avait rien a l~i 
reproeher, qu'il n'avait jusqu'ici rien íait dire de lui, contre 1_01, 

formule assez ordinaire de ces pauvres et insignifiants cerufi
cats de bono e conduite, etc.J Que raire alors? Excuser le maltre 
et l'affranchir de la responsabilite? Mais que deviendra le1iB· 
cipe général et absolu, tel qu'on l'enlend du moins, posé·~ 
l'art. 1381? Le laisser, au contraire, et le déclarer toujours~ 
ponsable? Mais, :alors, mi sera la justiee, puisqu'il aura chljjili 
autant et :aussi bien que possible, en prenant des renseignem. 
sur la moralité de l'individu? ••.. 

Une autre espece ou exemple achevera d'expliquer ma POIJ;i 
sée, ma distinction. Soit un entrepreneur qui s'est chargti.\(e 
construire un batiment. 11 le fait Mtir par un de ses ouvriel'Jlj 
mais celui-ci travaille si mal, qu'á peine achevé el livré, uil!+• 
timent s'écroule ou meuace de s't\crouler. Nul doute alo1'S, nll,lle 

., us. RESPO~SABILITJ!;, 407 

difficulté /¡ déclarer l'entrepreneur responsable de lout le dom
l[llg8: il n'a pas fait ce qu'il s'était obligé de faire, 011 il l'a mal 
~it, c'esl touL un; a lui done en effet de réparer le préjudice 
qui s'ensuit. - C'est un tiers, l'ouvrier, qui a fait tout le 
mal!- Non, e'est l'entrepreneur lui-méme, car le fait de son 
mandaire ou substitué estcommeson propre fait, qui mandat ipse 
(rtisse videtur, les· fonctions remplies par le préposé sont cen
sées l'avoir été par le eommettant lui-méme, voila en un mol le 
,éritable dommage causé par l'ouvrier daos les fonclions aux
quelles le mailre l'a employé ( art . .138i ). 

Supposons maintenant, an contraire, que le méme ouvrier, 
préposé a la construction du Mtiment, ait un jour, pendanl 
qu'il y travaillail, mis le feu par imprudence ou volonlaire
ment, a u·n aulre batiment plus ou moins vqisin, oµ bien qu'il 
ait tué un homme a qui il en voulait, en lui jetant ou laissanL 
tomber une pierre sur la tele. L'entrepreneur sera-t•il encore 
responsable a ce sujet? Je me demande pourquoi et eomment il 
pourrait l'étre, en équilé, en raison, en justice? Je suppose fait 
el bien fait le batiment dont il avait entrepris la conslruction; 
l!)ilil des lors et par cela meme son obligation totalement et 
bien exécutée; qu'a-t-on, des lors aussi, a lui demander Y Le 
erirue d'ailleurs, ou le délit, ou le quasi-délit eommis par le 
maQOn qu'il avait chargé de cetle construction, est chose pour 
hd on ne peut plus étrangere, on ne peut moins.imputable. 
~-il done si coµpable lui-méme de ne s'étre pas enquis préa
lablement si ce ma¡;on était homme a ne pas mettre le feu, a ne 
~ commettre un meurtre, ou autre crime, ou délit, ou quasi-
4\lit!. .. !I devait, a la bonne heure, s'informer de sa capacité 
.. fait de construction , .sous peine de répondre personnelle
llll!DI de toute n¡alfac,on, '.puisque alors, en effet, sa propre obli
pt,ion n'etit point été exécutée ou l'etit été mal. Mais de lamo
ialité du ma~n ! mais de ses bonnes vie et moours I mais de son 
ffi'llctere ! etc. 1 était-ce la son affaire, et qu'y avait-il la de 
c»mmun avec le travail de ma~onnerie dont il le chargeait? Est-
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il d'usage qu'on prenne en pareil cas ces sortes de précautions! 
El d'ailleurs, je le répete, que íerait ici une atteslation lelle 
quelle, verbale ou écrite, de moralité el de bonnc condllile, 
demandée et obtenue par l'entrepreneur? Que! en serait l'effet 
possible, légal, quant a notre question de responsabilité, et ea 
présence de l'art. 1384, qui ne fait aucnne distlnction !.~ 

Conlra: 10 arrél• (15 mai 1851), el les auteurs. 

RÉTENTION (droit de). V. Délaissement. Dot. 

REVENDICATION. V. Escroquerie. Privilége, etc. 

RIVIÉRE. Non navigable. Pro,priété. A qui? Dialogue 32, L 1, 

µ. 393. 

RUES. V. Placef. 

SAISIE. Immeubles donnés ou Jégués. Dt)clarés insaisissables. 
n• 119. 

119. Un donateur 011 teslateur peut-il valablement déelarer 
insaisissables les immeubles dont il dispose? 

Nulle loi ne I'y autorise et n'alll1che d'elTet a une clause de 
celle nalure. 

Objection. Nulle loi non plus ne le défend, et l'art. 909 l'auto
rise implicitement, en ne déclaranl nulles que les condilÍOIS 
impossibles et celles contraires aux lois ou aux mreurs. Puis, 
d'ailleurs, l'arl. 581 du Code de procédure proclame insaisill&l
bles les choses déclarées !elles par le testateur ou donateur. 

Rép011Se. Cet article ne parle évidemment que de choses molJi. 
liéres. ll fait partie, en elTet, du litre 7, Des saisies-arrils ouep
positions, saisies qui n'ont et ne peuvent avoir pour objet que 
des meubles ou des sommes d'argenL S'il autorise done, cal 
article, la clause ou déclaration d'insaisissabilité de la part d't11 
donateur ou teslateur, ce n'esl que par rapporl aux choses mo
bilieres. 11 faudrait, pour les choscs immobilieres, une disposi, 
tion semblablc , acc'Ordant le memc pouvoir au tcstaLeur oa 

tenr, autrement el sans cela comment ce pouvoir existe
j-il plus pour les unes que pour les autres de ces dilTérentes 
;.es? Mais ce pouvoir, mais celte disposition de loi, quant 
111 immeubles, je la cherche vainemenl dans nos codes. 

1',tj'y vois méme des dispositions toules conlraires, cellcs des 
llicles 2092, 2093, 2201 du Codc Napoléon, 673 et suivants du 
r,de de procédure, qui reconnaissent el attribuent aux créan
li!IS, généralement, indislincte111ent, absolmuent, saos excep
. scomme pour les meubles (art. 581,592), un droit .degage, 
¡ poursuile, de saisie en fin, sur tous les biens immobiliers 
dleurs accessoires appartcnanl au déllileur. Voila le principe, 
· · le droit coníéré aux créanciers. 11 serait le méme, c'est-a

ie aussi général et absolu quanl aux biens mobiliers, aux 
des art. 2092 et 2093 du Code Napoléou: • Quiconque 

llltobligé, es! tenu de remplir son engagemenl sur rous ses 
· mobiliers et immobiliers , . Mais le Code de procédu.re vient 
1111i1e, qui modifie et res11·eint cette disposition si généralc 
ub&olue, en exceptant cerlains biens mobiliers, et entre 

ceux déclarés insaisissables par le donateur ou les-
r. Ces biens - la méme seraient done saisissahles tout 
t que les aulres, sans cette disposition formelle et restric
Eh bien ! puisqu'il n'en existe poinL de semblable pour les 
immobiliers, ils resLent done tous égalcment saisissables, 

IIObstant toute déclaration contraire de 11a part du donateur 
leslateur. Ou bien, si une telle déclaralion les rend vraiment 
· issablcs malgré l'absence d'une autoi·isation ou approba
législalive, pourquoi done a-t-on jugé nécessaire et s'est 

®nné la peine de l'accorder formellernent et spécialement 
les meubles? Voila ce qui ne pourrait se comprendre ni 

llpliquer ... 
ler.te done, dans le silence du Codea ce sujet, en ce qui tou

les immeubles, reste le príncipe général et ahsolu que je 
· de rappeler, qui les rend rous saisissal.Jles (art. 2092, 2093, 

, etc.). Mais quoi ! une clause ou déclaralion d'un simplu 
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parliculier qui vienl les déclarer insaisissables, esl mallir.r.. 
menl contraire a celle loi, a toutes ces lois qui, elles, lesdéda, 
rent saisissables ! elle forme done, alors, une condiliua 
conlraire aux lois ! elle est done nulle et répulée non écrilelll 
tennes de l'art. 900 ! 

N'est-elle pas, de plus, conlraire a l'ordre el a la sécuritépt
blics? N'amenerait-elle pas, si elle était accueillie el n\alije 
dans la ¡1ratique, une iocerlitude, une inslabililé daos les llll
priétés, une méliance daos les transactions sociales, de& ÜII 
en fin et des déceptions , diamélralemenl opposés au but quea 
propose la loi lorsqu'elle fuil de tous les biens d'un débilellr~ 
gage de ses créanciers?... L'inconvénient ou le danger esl_, 
dre assurément et meme nul en ce qui conoerne de simpleser. 
mobiliers, el voila po11rq uoi, saos doule, la loi a cru pomir 
modifier quanl a eux la regle générale en permellanl de• 
déclarer insaisissables. Mais aussi n'a-t-elle rien dil ni fail-i 
semblable en ce qui concerne les immeubles. 

Vainement, s'il en est ainsi, alléguerait-on le principe"' 
est loisible a chacun d'apposer a ses disposilions les condilÍ!I 
qu'il lui plalt, unicuique licet, etc. La reponse est dan.s l'art.,llli 
qui prohibe et rejette, néanmoins, toutes conditions conir. 
aux lois et á l'intérét public. 

Sic: t arrél; Favard, Cbauveau. 
Comra: t arrét (Cassation tO mars 1852); Pi¡~u. 

SAISIE-ARRET. - Appointements, salaires, a échoir,W 
logue 140, t. 3, p. 551. - Cession. Autres saisie&-ar« 
Distribution. Droits respectirs. n• 120, - ~ 
terme. Vente. n• 121. - Interrompl•elle la prescrip 
Dialogue 143, t. 3, p. 582. 

120. S.I.ISJE-ARRAT, CESSION. AUTUS SAISIBS·ARdTS, D 

BUTION, 

Une saisie-arrét ou _oppositioo a élé pratiquéc par un 
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¡,.Le tlébiteur, poslérieurement, cede ou transporte a un tiers 
crciance fr~pp~e de sais_ie-arrel. Le cessionnaire fait signifier 

~lr&Osporl a hu consenu. D'aulres créanciers du cédaol vien-
1 ensuile saisir-arreler la meme créance. A qui, comment 
quelles proportions le montant de celle créaoce devra-t-ii 
auribué et paye? 

0a devra, ce me semble, en faire deux parts dislincles, l'une 
aux causes ou valeur de la premiere saisie-arrel, et l'autrc 

111rpl11s, de l'excédanl, s'il y en a. Cet excédant reviendra 
entier el exclusivement au cessionnaire; el l'autre part se 
era concurremment el au marc le franc entre le premier 
ni et le cessionnaire, celui-ci veuant au partaae comme 

ier ~t saisissanl lui-méme pour une somme ég:le /¡ celle 
le pnve la premiére saisie-arrél, c'est-a-dire dont a cause . . ' 
le sa1S1e, le montant de sa cession se lrouve réduit et di-

ué. Quant aux saisissants postérieurs á la cession et a sa 
· calion, ils n'ont rien á recevoir. 
premiére saisie-arrét a eu pour elTet d'emptlcher le tiers-

·• de payer valablemeol entre les mains du debiteur saisi la 
de sa delle correspondanle en valeur aux causes ou valeur 

uisie; elle a, en d'aulres termes, privé le débiteur saisi du 
~ se fairc payer de cellc parlie de sa creance au préjudice 
1S1ssant (art. 1242, 1298). Ce droit done qu'il n'avail plus 

lors, il n'a pu le transférer a un tiers par voie de cession, 
rt, ni autremen1. La cession qu'il a coosenlie esl done 

efl'et par rapporl au créancier saisissaot, ou du moins elle 
quant la lui et á son délrimenl lransferer au cessionnaire 
riété de la crtlance cédée; décider aulrement, ce serait 
re au saisi de faire indirectement ce qu'il ne peut faire 
cnl, je vcux dire, de faire prendre ou 1oucher par un 

lllle somme c¡u'il lui est déíendu de prendre el loucher lui
Seulemenl, et comme le saisi est garanl de ce qu'il a 

el que le cessionnaire s'en lrouve évincé pour par1ie par "la saisie-arrel anlérieure, celui-ci est créancier d'aulanl 

• 
• 
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du saisi, el la sign16cation qu'il a faite du transporl vaut sailie- ll(IODibililé, et q11i élail le gagecommun de Lous les créanciers
arrél pour la partie de la créan<:e dont la premiere saisie l'ea- !1189·• 8 juin 1852). 
péche d'acquérir la propriété. ll viendra done po11r celle par1ie, 11ponse. Aux saisies-arréts ou opposilions, comme aux con-
proportionncllemenl, en -concurrence avec le premier crtianciet , comme aux jugemenls, comme a tout, s'applique de droit 
qui a saisi. Car du reste, el en príncipe, un créancier qui,~ ••aiime: Res inter alios acta, aliis nec nocet nec prodest. Si done 
premier, pratiq11e une saisie-arrét acq11iert bien par la ledrot •premiére saisie-arrél a frappci d'iudisponibilité la somme sai
d'empécher 1111 payement direct et a son préj udice entre la rretée, ce n'est qu'a l'égard et q11'a11 profit du créancier qui 
mains du saisi jusqu'a concurrence des causes de laditesaiie¡ lite (art. 1242). Est-ce que, par hasard, si le tiers-saisi payait 
mais il n'acquiert pas du to11t par lil meme un droil pri,il!gi! 'biteur saisi nonobstant celle saisie-arret, les a u tres créan-
ou excl11sir sur les sommes saisies-arretées; ces sommes MÍfl. qui saisiraienl postérieurcment a ce payement pourraient 
nent el doivent elre a11rib11ées concurremment el a lui eti llltl faire annuler en se pr~valant de celle meme saisie--arrel ainsi 
a u tres créanciers qui viennent comme lui réclamer leursdnii par un autre qu'eux, et qui garderait le silence1 Évidem-
avanl toutpayementréel ou toutjugementd'allribnlion;jlJllllt non. Que signi6e done de venir dire que leurs saisies ot1 
la, en effel, lesdites sommes demeurent la propriétil du débhe. itions postérieures leur ont coNSERVt le droit de profiter de la 
commun, el aussi le gage commun de tous ses créanciers(III. ~sai.iie-arrlteeprécédemment?Qu'ilsen prolilcnt, a la bonne 
2092 el 2093). leure, si le premier saisissanl l'a fait reotrer dans le patrimoine 

JI semblerait done, par application de ce principegéllénl, lulé~ileur en faisant annuler le payemeot indument fail au 
qu'ici les créanciers qui ont saisi les derniers dcvraient 'ftlir Mpris de la saisie-arrét, soit; et c'est ainsi q11c parfois, sans 
aussi a concurrence avec le premier saisissantel lecessionlllin, · de droit personnel, on profite indireclemcnt de l'exercice 
sur la partic de créance non lransférée a ce dernier, a caua* un autre a fait du sien propre et du résullat qui s'ensuit; 
la premiere saisie-arrét. Mais il n'en est rien, parce que c'llli L ainsi, par exemple, que des enlanls d'un second lit, sans 
l'égard seulement du premier saisis$anl, et a cause de sa • ·, personnellemenl le droit de faire réduire les dons exces-
arrél, que ce lransport de propriélé n'a pas eu lieu; mais a l'épi laits au second époux (art. 1098), prolilent néanmoins, par 
des sa1sissants postérieurs, le meme cessionnaire, a qui t.o11ela fail, de la réduction qu'en obtiennent les eníanls du premier 
créance é1ait cédée, el qui avait fait signilier la cession, en~ en venant comme ceux-ci prendre leur part dans la succes
par la el des lors meme saisi pour le Lout; il n'y avait doncflll eommune augmentéed'autant. Mais, dans notre hypothese, 
de saisiepossiblede la parl des créanciers du cédanl, quilllltri- - opposants postérieurs se trouvenl en concours non plus 
lemcnt ne peuvent saisir que ce qui tui apparLient; too" ment avec le premier opposant, mais avec un tiers qui ait 
sie poslérieure a la cession signiliée esl nulle et comme " droit préférable au leur, qui notammenl et surtoul se trouve 
avenue. - non plus simple créancier comme eux, mais propriétaire 

Objection. Les oppositions postérieures a la signilicaliea. ~ e des sommes ou créances saisies-arretées I Oh t certes, 
transporl, mais antcrieures a la mainlevée de la premiérc- , il est bien impossible qu'ils luí disputent a,ec le moindre 
arrét, onl conservé aux nouveaux opposants le d1·oi1 de plllAW ·s l'attribution de ces sornmes ou créances qui sont les 
de la sommc .saisic-arretée précédemment, frappéc par lii ~ nes, qui sont sa proprié1é, et non celle de leur débiteur, ni 

• 
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SAISIE·ARRt:r, N' 1~. . 1 d ~propriété du debíteur commun et auss1 e gage commun e 

leur gage, a eux, par conséquent, car il n'y a que lesbie,¡¡ 111 
nbtTEUR qui soient le gage de ses creancier& (arl. 2092, 2093),et 
qui pnissent comme tels étre utilement saisis, par arrél 0110,

position ou autremenl. - Mais le premier_ saisissant l'emporte 
bien ici sur le cessionnaire, d11 rnoíns en le réd11isa nt a un paye, 
ment partiel et en conc11rrence avec lui ! - O11i, par ce queQI 
premier snisissant avait, par son oppos_ition,antérie~re a la _eet
sion, acquis un droil que n'a pu détrmre cette cess1on. Ma1s• 
la part et an protit des opposnnls postérienrs, rien de sembla,. 
lile· et tont an contraire, c'est le cessionnaire qui, par laQJ&, 
sio~ et sa signification, avnít acquis un droil de propriétéque 
,ie sauraient non plus, de son cr,tr,détruire ou allérer des acles, 
des opposilions postérieures. El quant a11 droit du premierop. 
posant, c'est a lui qn'il appartient d'en exciper et d'en user,ll 
nullemenl aux opposants postérieurs, car c'est pour eux miit-

. ter a/ios acta, et nul n'est ad mis a se prév:Jloir du droit d'autrui. 
Soil done, par exemple, une· saisie-arrét pratiquée pour 

13 000 fr. sur une créance de 12,000, suivie <l'un transportoa 
c;ssion de cette créance par le saisi a: un tiers-qui Fait signili!! 
Je transport, puis ensuite de nouvelles- saisies-arréts praliqoét, 
par d'autres créanciers. De cette créance, ~e- cessionnaire ~ 
moiLié, 6,000 Fr., moitié non Frappée de sa1sie, plememenldiii 
ponible par conséquent, au ·momeo~ _de la cession: L'a~ 
moilié se partagera entre le premier sa1S1ssanl et le ccsslOIHIIII"¡ 
qui auronl ainsi chacnn 3,000' Fr. . • , . 

Mais sí nous supposons, maintenant, que le sa1s1 n a1I 1 
que la moitié ou le quart de sa créance, alors, el ce qa:it\, 
cette moitié une fois prélevée pour le cessionnaire, le res 
9,000 fr. 011 6,000 fr., se partagera proportionnellemenl e 
tous les créanciers saisissants , tanl les derniers que le 
mier. Celui-ci, en elfet, nous l'avons dit, n'a, en saisissa~l
premier, acquis aucun droit de préférence sur la somme sai~ 
et les saisissanls postérieurs y peuvent prélendre comme l'.1111 

concurremmenl avec lt1i, J~itesomme 011 créancc étant tou¡oon 
>,':'·? 

lilcréanciers (art. 2092, 2093). El ici, d'aillenrs, ne vient plus 
jlá travers~ ou en _ohsta~le, po'.1r les de~ni~rs opp?sa~ts, le 
hf1confére au cessionna1re, pmsque celm-c1 est sahsfa11. 
Vais, el avec ce concours úes opposants poslérie11rs, le pre

¡(er en date qni avait saisi pour avoir payement de toute sa 
ilince, ne recevra pfus qu'un payementpartiel ou proporlíon
jd. Aura-t-il done (q11elques-11ns le pensent), un recours en in

nité conlre le cessionnaire. sous prétexle que sans la cession 
l l'aile il n'éprouverait pas celte réduction et celte perle? 

possible, En dehors de la somme jusqu'il concurrence de la
e a été pratiquée la saisie, 10111 ce qui pouvait rester de la 

nce saisie·était pleinement disponible dans la rnain el de la 
dirdébíleur saisi. JI a done usé d'un droit en le cédant; et 

eessionnaire anssi, en l'acceptant, n'a fait qu'nser d'un droil, 
l'une faculté accordée, 011 plulól reconnue a 10111 le monde 
[ti. 1594). Le moyen done de voir la le germe d'une ohligalion 
.. ers un tiers, le príncipe ou la cause d'llne indemnité, nipa
. , restitntion, ou qnoí que ce puisse étre, envers le saisissant 

re Y Y astreindre lecessionnaire, ce serait indirectement 
·ver de son juste droil de- préférenee sur les opposants pos

s, puisque ce serait par suite de leur concours, avec le 
ier que celui-ci subirait une réduclion, et s'en prcndrait 
, par voie de recours, au cessionnaire. Le premier doit 
en délinitive el sans recours, subir cette rédnction, tout 
e il la subirail si ayanl saisi-arreté une créance égale en 

me a la sienne, le débileur saisi disposait par vente 011 au-
nt de ses autréS biens non saisis, de telle sorle que d'au-

cníanciers survenant et saisissant la méme créance, il ne 
plus de quoi payer intégralement le premier opposant. 
i n'a11rai1 point pour cela nn recourS en indemnílé ni au

contre les tiers cessionnaires ou acquéreurs de bonne foi et 
s íraude. De méme done ici, c'est tonle la méme cbose. 

Ble ·: 1 atrét. 
Contra: 2 arréts (CaMalion 8 juin 1852). 

.. 
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S R•r CRÉANCK A TBRMK. VKNTJ!!. 121, ,I.ISlE-.lR O • 

. , tertne 3 éhí saisie-arréttie. Le saisissant peIJl.il Une creance a • •1,1. 

la faire vendre, sans attendre qu'elle soil devcnue exig1~ 

l'échéance du terme? • , . b" . 
La saisie-arrél en general, amene IetJ 1 Je ne Je pense pas. • . , . . 

ce résultat, de faire vendre les meubles q_m en sont_ 1 obJet. Mais 

d' roenl c'est-a-dire les creances qlll en peu,111 
tes sommes a 0 • . •·1 t"-

. l' b'el(art 557)' 11 esl hien év,dent qu I ne peu ... 
etre auss1 o 1 · · 1- · 11'ar1 l1I 

t"on de les vcndre et qu'a elles nes'app ,que porn ·-. 
ques ' . . . la' saisie-arrét ou opposition csl dúclan\e-,. 
lorsqu'1l d1tque • si . d · cela 
1 bl ·¡ sera procédé iJ la ven le el distributwn u pr1x , ;¡,_"':" 
~: :e~1: se dire el s'entendre que des effets, des m~ubles ~ 

I f¡rets mobiliers, comme dit l'art. 578, que I art .. 5!)! 11111 
re ~. ou e ,, · (témo1n .... i.. 

S·1·1on avec les sommes dues ou creances -,_MI~ en oppu 1 
ment l'art. 573, etc.). 

Objection. Les créanciers peuvcnl bien f~ire vendre une~ 
appartenant a leur débiteur (arl. 636 ec Slll vants); pourquoipa 

aussi une créance a lerme! _ . ¡ 
R' La ditTércnce est íacile a saJSlr : une rente 
~-· . . d • . ma'1s d'exigible en général, et sauf tres peu e cas 

doomparée aux autres propriétés mobiliéres, celle rente scm
lle approcher de l'immeuble, et exige pour etre saisie el ven
~• des formalités plus séveres que n'en demanden! les créan
• qui peuvent etre a11ein1es par l'opposition ou par fa sai
Jil,arrét. •· Les créances, d'apres cela, ne peuvent done réelle-
11111 elre atteinles que par l'opposition ou saisie-arrét. Et ce 

re de saisie ne lend, relativement aux sommes dues ou 
· nces, qu 'a faire ordonner purement et simplement que le 
ileur du saisi en payera le montan! au saisissant, saul regle
¡ par contribution, s'H y a lieu. Ce n'est point, en un mol, 
r les créances ordinaires que sont faites les dispositions rel~ 
a la saisie et vente des rentes constituées ; on ne peut done pas 

yappliquer. Pas davantage ne peut-on leur appliquer les re
de la saisie-execution évidemment faites pour les seuls etTets 
iliers corporels (témoin, entre autres, l'art. 591, arg. ). En
moins pourrait-on leur appliquer les regles de la saisie im
iere. Reste done alors et uniquement pour elles la saisie-ar• 

111opposition, avec cet unique effet, encore une fois, de forcer 
bileur iiers-saisi a payer entre les mains des saisissanls ou 

nis, au Iieu de payer entre celles du saisi , son créancier 
nel. 

l. qtie ses intéréts ou arrtirages et non le capita ; ro.;ection. 11 est dur et inJ· uste, il est impossible de forcer ainsi cep 10n , . ~ . I . vo¡ 
naura¡a ' · ¡ ! 
• , él le plus souvent, ne pourraient satis aire e crea créanciers Iégitimes, a attendre,, peul-etre fort long-lemps, mter s, . 1, ut non 
saisissanl (autre r¡ue le crédi-renu.er) i et on ne pe , · ibililé de ce qui est dtl a leur débileur, el quí esl pourtant 
d'un autre cOté, le forcer a convertir sa créance en_ une.si gage, it eux, suivant les arl. 2092 et 2093. 

ne serie de payements annuels et parliels, J se. C'est leur gagc, il est vrai; mais toujoursesl-il qu'ils rente ou en u .. u e 
payement complet et parfait de celte maniere. n vent y avoir plus de droits que leur débileur lui-méme 
créance ordinaire ne presente rien de sembla_ule, ftlt-elle • représenlent, dont ils ne font qu'exercer les droits per-

. , n terme d'échéance plus ou moms long, matS s en agissant conlre ses propres débileurs. Ce qu'il ne soum1se a u . M Ré I da 
arrivera toujours nécessairement. E~ ~uss,. • ª .' done lui-méme exiger de ceux-ci avanl l'échéance du terme 
ex posé des motiís, disail-il ou donnait-il clairemenl ª f é, ses créanciers non plus ne peuven.: certainement pas 
qu'a Ja ditTérénce des rentes, les cnlances ne peuvent re nll · er plus Lót (art. 1166). 
dues. ¡¡ s'exprimait ainsi en elfet : • Par sa nature, •~ ~ - Hais il puurrait vendre sa créance; done aussi ses créan-
cons;ituée est purement mobiliére; mais, dans nos hahilu le peuvent comme lui et de son chef{mémeart. 1166). 
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- Le droil de vendre que peúvenl avoir des créanciers, 11 

nom et du chef de leur débiteur, n'est pas livré anx teraeg 
-vagues el généraux de l'art. 1166. U est spécialement préq, 
réglé, organisé par le Code de procédure civile, litre des soiaiet, 
arréts, saisies-exécutiOflS, saisies • brandons, saisie et vente des ,-, 
saisies immobiliéres, etc. Or, aucune disposilion d'aucun de• 
ti tres n'autorise ou ne suppose, au protit des créanciers, lednit 
de vendre les créances de leur débilenr, a ter me ou sans tena; 
,el nous avons méme vu le contraire résultct de l'ensembleet• 
rapprocbemenl de ces différentes disposilions du Code de,. 

cédure. 
Au surplus, on con~it sans peine que les créances D&a 

pas, comme l~s autres ·biens d'un débiteur, soumises a la a 
sité d'une -vente. 11 faut bien, pour payer ses deltes, commem 
.par faire de l'argenl; el nul autre moyen que de vendre 11 
biens; la vente les convertit en argent. Mais pour les créaa, 
inutile; car c'est de l'argenl toul fait, qu'une créance. ' 

Et pourquoi, aussi, en permeltant de vendre les créHeli 
imposerait-on u~e perle a peu pres certaine au créanciel', •• 
on le sait, une créance ne se vend guerequ'a perle, et que• 
ce cncore si elle se vcndait forcémenl, en juslice, par fJlflll" 

• • 1 pr1at1on ... 
Objection. On íait bien veudre ainsi et malgré la dépréallilll 

qui s'ensuit les autres biens du débiteur. 
Réponse. 11 n'est pas sur, d'abord, ni babituel, que lf.sllill 

S~PARATION DE BIENS. 

tal le monde également etd ' I . 419 , , es ors méme com • 
• sen fait ou peut s'en faire et tres f. , . munement, la 
¡oins avanta!?eusement Ma· ac1lement et plus ou 

V • is au contrair bº 
prsonnes, habituellement sont dis . ae, com ien peu de 
• ' Combien peu de h ' posees acheter des créan

c anees a-t-on des 1 
. de choses ou de IJiens et d '1 ors, de vendre cette 

1 
• e es vendre un p 

ent. Quel risque plutót • eu avanta-
,endre qu'a perte et a· g ,dsur et presque inévitablc, de ne 

, ran e perte 1 

1 ne fant done pas étendre a . . . ux creances une r: I • 
le lég1slateur n'a mani'I'. l acu tede vendre 

1es ement accordé 1 
que pour les autres biens de·• d 'b't e e entendu accor-:, e I eur:,. 
: Arg. 1 arrét (Orléaos, 6 mars 1847). Ro er . ' g 'Thoounes-Desmazures . , 

a : 3 arréls (París, 24 juin 1851) .. 

-GAGERIE. Pour loyers a éch . p. 518. oir. Dialogue 134, t. 3, 

E IMMOBlLIERE y . . . Comm1ssoire (pacte). Exproprialion. 

i.RATION DE BIENS Al'é . . 
1 

• • • - 1 nalton V M b'Iº 
Autor1salion de mari. V. Obl' . · · o 1 1er. -
Cession. no 122 Mob·1· ,gatJon. - Fermages échus. 

· - 1 1er Ar · · 
nistration. n• 123 Oblº . . aenallon. Non pour admi-

. - 1gal1on C · · 
maritale. no 123. n• 

122
• _ • ~pacite. Autorisation 

M>lution du mariage Dot d Volo~La1re. Dot remise. Dis-
• re emaodee. no 124.. 

ainsi vendus le soienl a perle ou du moins avec une notalilti' 
:préciation. Ensuite, et quoi qu'il puisse arriver, il y ala,"'
a111 biens en général, une nécessité absolue, celle de faile.ti 
procurer de l'argent, nécessité qui n'e1iste plus de méme, 
n'e1isLe plus du tout a l'égard des créanoos, argent elles-...,. ...... fi emme séparée de biens cede ses term . 
et déjá. Puis eolio, quelle diO'érence entre une cré,ace ., cessionnaire de lu' . ages ecb us, et pro-
meu ble ou un immeuble mis en ven le foroée I Jamais oa le valable ! 

1 
en garantir le payement. Cetle eession 

SiPARATION DE BIENS, CESSION DB FERJIA(;iS E 
1U FEIIII& T GARANTJE 

que jamais les biens ordioaires, meubles on imme.wes. 
mauquent d'acbe\eurs; c'cst une marcbandise qui cunti 

. \ 

eest nullefaute d'autorisation suivant M T l ( 
., t. 2, n. 1420). ' · rop ong Contr. 


